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L’EVALUATION DES RISQUES SANTE-SECURITE AU 
TRAVAIL ET LE DOCUMENT UNIQUE 

Durée : 2 jours – 14 heures 
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PROFIL ANIMATEUR 
Consultant Sénior 
Spécialisé dans le 
Management QSE 

 
 

 
 

 
 

 
   

MOYENS PEDAGOGIQUES 
Un support stagiaire 

récapitulant la formation et 
est remis à chaque 

participant sur clé USB 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
Mettre en place efficacement sa démarche d’évaluation de risque 
Construire et mettre à jour son analyse de risques santé-sécurité 
Exploiter de manière efficace son document unique  

PUBLIC ET PRE REQUIS  
Responsable et animateur santé-sécurité, préventeur, responsable santé et sécurité au travail 
Membre du CSE, manager, toute personne désignée pour s’occuper des activités de protection et 
de prévention des risques en santé et sécurité au travail 
Connaissance de base de la réglementation applicable en santé et sécurité au travail 

METHODE PEDAGOGIQUE 
Atelier d’échange en sous-groupes, exercices, études de cas, questionnaire afin d’apprendre des 
expériences de chacun et du formateur. 

Méthodes pédagogiques actives et pratiques basées sur des apports de connaissances, suivi 
d’exercices d’application afin de vérifier les acquis et de mise en place de plans d’actions 

ACCESSIBILITE 
‒ Si la formation est gérée par vos services, l’accessibilité aux personnes handicapées est 

sous votre responsabilité 
‒ Si la gestion des lieux est à notre charge, veuillez nous informer de la présence d’un ou 

plusieurs stagiaires en situation de handicap 

  

ÉVALUATION 
QCM en début de 

formation. 
Exercices d’application et 
QCM de fin de formation 

 

  

SUIVI APRES LA 
FORMATION 

Suivi réalisé par contact 
client lors de l’évaluation à 

froid 

 

  

DELIVRABLES 
Attestation de présence 
Attestation de formation 

 

   
 

PROGRAMME 
 

Pourquoi une évaluation des risques professionnels ? 
− Les enjeux internes et externes. Le contexte juridique et 

réglementaire 
− Le document unique et la responsabilité de l’employeur 

(civile/pénale) 
− Le document unique et les autres documents contribuant à 

l’évaluation des risques (plan de prévention, permis de travail, 
protocole de sécurité, PPSPS) 

Mettre en œuvre l’évaluation des risques 
− Choisir le périmètre de l’étude 
− Mettre en forme son document unique 
− Définir la méthode d’évaluation des risques 
− Déterminer et définir les unités de travail 
− Identifier les différents dangers et les risques 

o Visite de sites à planifier avec études des différents postes 
de travail 

o Prise en compte des risques spécifiques par unité de 
travail 

− Estimer et hiérarchiser les risques bruts : évaluation de la 
gravité, de la fréquence et/ou probabilité d’apparition du 
danger 

− Prendre en compte les moyens de maîtrise des risques 
existants 

− Réaliser une cartographie de synthèse : classer les risques 
− Prendre en compte les cas particuliers : risques psycho-

sociaux, ATEX, risque chimique, etc. 

Rédiger son DU et son programme de prévention 
− Se fixer des objectifs mesurables 
− Réduire la probabilité d’apparition en agissant sur les causes 

racines 
− Réduire la gravité par des actions de protection 
− Formaliser le plan de maîtrise du risque : planifier les actions, 

clarifier les responsabilités 
− Compléter son document unique 

Faire du document unique un outil de management 
− Exploiter le document unique dans la démarche de prévention 
− Mettre à jour l’évaluation des risques grâce aux différents 

retours d’information 
− Partager l’information avec les équipes : formation sécurité au 

poste, inspection du CSE, etc. 
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